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Une Ménigoute d’infos… 
 

      Le Mot du Maire 
 

Depuis bientôt six mois, tous les samedis, le mouvement des gilets jaunes et les actes 

inacceptables des casseurs font la une des médias. Pour neutraliser ces désordres inqualifiables et 

essayer de maintenir l'ordre, l'état a dû mettre en œuvre des stratégies peu habituelles et pas 

toujours concluantes.  
 

Par le biais du grand débat, ces revendications aurons tout de même permis à notre 

Président de la République, de prendre son bâton de pèlerin et parcourir la France profonde. 

Il a pu "Découvrir et Constater" qu'il existe bien des "Communes Rurales" avec leurs populations, 

qui autant qu'ailleurs ont de grosses difficultés pour vivre décemment. 

Les doléances de chacun ont fait couler beaucoup d'encre, avec des multitudes d'idées et 

propositions, qui comme à l'habitude ne serons pas ou peu retenues par le corps institutionnel. Alors 

pourquoi prendre du temps de demander au peuple s'il n'est pas entendu ! 
 

Le 26 Mai prochain, chacun pourra s'exprimer par le biais de son bulletin de vote pour le 

scrutin des élections Européennes. Nous ne rappellerons jamais assez combien il est important 

d'accomplir cet acte de civisme en allant "Voter".   
 

Le mois de Mai marquera la fin des travaux du Campus et la mise en location  

des 3 logements début Juin aux jeunes âgés de 16 à 30 ans. Il aura fallu presque 1 an pour réhabiliter 

ce lieu et rendre l'espace plus accueillant.  

Quant au rez-de-chaussée, l'ouverture au jeune public est prévue cet été en collaboration avec la 

Communauté de communes et le Centre socio-culturel du Pays Ménigoutais. 
 

Les travaux de sécurité routière déjà annoncés seront réalisés cet été avec en plus la 

réfection de la chaussée d'une partie de la rue de la Croix Brousseau en direction de Vasles.  
 

Pour étoffer le parc des infrastructures sportives, un City-stade ainsi que des jeux pour 

les petits vont être installés sur le stade à côté du Skate-Park pour la fin de l'année.  
 

Comme vous pourrez l'analyser, notre budget s'équilibre avec pour la première fois  

depuis 5 ans des dotations de l'état qui ne baissent pas et des taux d'impôts communaux  

identiques à 2018. Nous devons maîtriser au maximum nos dépenses en espérant dégager de 

l'excédent de fonctionnement pour poursuivre les investissements. 
  
La CCPG a pris la compétence Aménagement de l'espace en 2018. C'est donc à elle de 

mener l'élaboration des documents de planification que sont le plan climat air énergie territorial 

(PCAET), le plan local d'urbanisme intercommunal (PLUI), le plan local de l'habitat (PLH).  

La phase d'études et de concertation court jusqu'à la fin de l'année. En 2020, il s'agira de définir 

le projet, puis d'organiser un débat. 2021 et 2022 serviront à écrire le projet concret, le formaliser 

et mener une enquête publique avant approbation et mise en application, dès 2023.  

En attentant des registres de concertation sont disponibles en Mairie 
 

Vous trouverez accompagnant ce numéro, la nouvelle revue de la Communauté de communes 

Parthenay-Gâtine appelée "Htag". Cette nouvelle version a pour but de vous informer des 

réalisations et de l'actualité de la CCPG en mettant en valeur des acteurs et la marque territoire.  
 

Profitez bien toutes et tous de la longueur et de la lumière des jours printaniers.  
 

 

        Le Maire,   

        Didier GAILLARD 
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Les finances communales 201 9 

Le budget principal.   
 

Ce budget s’équilibre tant en dépenses qu’en recettes aux sommes de 991 239,83 € pour la section de 

fonctionnement et aux sommes de 1 018 230,74 € pour la section d’investissement. 
 

La répartition est la suivante : 
 

o les dépenses de fonctionnement  

Á les charges à caractère général (électricité, fournitures de voirie, carburant, assurances…) 

Á les charges de personnel  

Á les autres charges de gestion courante (indemnités, cotisation service incendie, les subventions…) 

Á le virement à la section d’investissement (pour permettre les investissements sur le territoire au 

cours de l’année) 

Á le remboursement des intérêts des emprunts 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

o les dépenses d’investissement 

Á le remboursement du capital des emprunts 

Á les travaux dans les bâtiments communaux (église, salle des fêtes, local des jeunes, logements 

locatifs …) 

Á les travaux de voirie (sécurité et réhabilitation) 

Á l’aménagement du Campus Rural et des logements locatifs 

Á les acquisitions de biens 

Á les subventions pour les budgets annexes  

Á les opérations financières (caution, dépenses imprévues…) 

 

 

 

Opérations 

financières

24 %

Remboursement capital 

des emprunts

1,5 %

Acquisition terrains 

et matériels

12,9 %

Travaux dans 

bâtiments

42%

Travaux de voirie

19,6 %

Charges à 

caractère général

26 %

Charges de personnel

26,7 %
Autres charges de 

gestion courante

19,55 %

Remboursement intérêts 

des emprunts

0,25 %

Virement à la section 

d'investissement

27,5 %
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o Les recettes de fonctionnement  

Á Le solde de l’exercice budgétaire précédent 

Á Les locations diverses (logements, salles…) 

Á Les impôts et taxes 

Á Les dotations de l’état 

Á Les aides sur la rémunération du personnel 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

o Les recettes d’investissement 

Á Subventions pour la voirie 

Á Subventions pour le projet de Campus Rural 

Á FCTVA 

Á Le virement de la section de fonctionnement 

Á Les opérations financières (taxe aménagement, cautions…) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Outre le budget principal, la commune de Ménigoute compte cinq autres budgets : 

- Le budget « Activités Economiques » qui regroupe le crédit-bail du magasin SPAR, le crédit-bail du matériel du 

magasin SPAR, la location de l’immeuble de la boulangerie, le crédit-bail du four de la boulangerie, la location de 

l’immeuble du Bar-Tabac, la location de l’immeuble du salon de coiffure et le crédit-bail du matériel de la dentiste. 

Budget qui valide une somme de 172 297,06 € en fonctionnement et 225 162,27 € en investissement. 

- Le budget « Lotissement La Chagnée 2 »  sur lequel il reste à ce jour une parcelle de disponible (13,50 €/m2) 

- Le budget « Village Seniors » pour la gestion des huit pavillons individuels situés Rue des Hirondelles. 

- Le budget « Station-service » pour le carburant et le lavage sur la route de Parthenay. Budget à hauteur de  

964 319,37 € pour la section de fonctionnement et de 198 418,77 € pour la section d’investissement. 

- Le budget du CCAS 

Solde d'éxécution 
de l'exercice 

budgétaire 2018
29 %

Locations diverses
10 %

Remboursement 
sur rémunérations

3,4 %

Dotations de l'Etat
20 %

Impôts et taxes
37,6 %

FCTVA
1,7 % Virement de la 

section de 
fonctionnement

26,77 %

Subvention Voirie
4 %

Subvention Bâtiments
19,6 %

Opérations 
financières

10,93 %

Excédent capitalisé
37 %
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Vidange partielle de l’étang de Bois Pouvreau 

Le jeudi 21 février 2019, Yannick ALLARD (garde-pêche de 

Bois Pouvreau), accompagné de 11 employés de la CCPG et des 

communes environnantes et de 2 élus communautaires, a réalisé 

une vidange partielle de l’étang de Bois Pouvreau. 
 

A noter que la vidange d’un plan d’eau est à réaliser tous les  

5 ans afin de garder un bon écosystème et a pour buts : 

- D’enlever les poissons indésirables (poissons-chats, 

silures) 

- De réaliser un état des lieux de la population piscicole 

- De réintroduire les espèces manquantes et/ou ré-

apporter les espèces peu nombreuses à l’automne 

prochain 

 

 L’étang de Bois Pouvreau, d’une superficie de 11 hectares 

pour 150 000 m3 d’eau, a bénéficié de 10 jours en amont 

pour abaisser le niveau du plan d’eau.  
 

La vidange partielle s’est réalisée en une matinée, de 8h à 

12h, avec un total de 3 boulées (libération d’un lot de 

poissons afin de les trier). Tous les poissons n’ont pas pu 

être sortis de l’étang et examinés faute de place de 

stockage. Avantageusement, les poissons indésirables sont 

les premiers à surgir lors des boulées.  
 

Au total, ce jeudi matin, 2,5 tonnes de poissons ont été triés 

pour 300 kg de poissons-chats et une trentaine de silures 

(le plus petit mesurait 80 cm et le plus grand 1,60 m). 
 

Concernant les poissons relâchés dans l’étang, il a été constaté 

une forte présence de sandres (environ 500 kg), de brochets, 

de blacks bass, de carpes et d’amours-blancs. 
 

Il aura ensuite fallu 2 jours pour que l’étang se remplisse 

entièrement, et que la pêche reprenne. 

 

A noter que la pêche sur le site est ouverte depuis le 2 février 

au tarif de 5 € par jour ou 70 € pour l’année (possibilité de 

tarifs CE)  
 

          Contact : Yannick ALLARD 

             06 25 32 12 16 

             allardya@cc-parthenay-gatine.fr  

 

 

Évènements à venir … 

 

18 Mai :  Après-midi jeux de société à la bibliothèque 
 

26 Mai :  Elections européennes 
 

1er Juin : Concours de Tarot 
 

5 juillet : Soirée du Patrimoine de Gâtine 
 

14 Juillet : Cérémonie et festivités 

 

Entretien des espaces verts  

Avec l’arrivée du Printemps, le soleil est de retour, 

tout comme les températures plus agréables… L’entretien 

de nos jardins et espaces verts est donc d’actualité ! 

N’oublions pas pour autant les quelques règles générales ! 

Les travaux «sonores » (ex : tondre la pelouse) demandent 

à être effectués : 

    - Les jours de la semaine de 8h à 12h et de 14h à 19h 

    - Les samedis de 9h à 12h et de 15h à 19h 

    - Les dimanches et jours fériés de 10h à 12h 

mailto:allardya@cc-parthenay-gatine.fr

